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    Petit déjeuner AJEF du mardi 13 octobre 2009 au CAPE
Avec Michel Camdessus
Ancien directeur-général du FMI, gouverneur honoraire de la Banque de France, contrôleurs des rémunérations des opérateurs de marchés

Nota Bene : ce résumé est succinct car l’essentiel des débats s’est déroulé selon les règles de Chatham House. 

   

  . Nous aurons 600 dossiers à analyser, 600 par banque ayant reçu le soutien de l'Etat

  . A Pittsburgh, le G20 a fait "un travail remarquable"

 
  Après avoir été chargé par l'Elysée, en août dernier,  d'une mission de contrôle des rémunérations des opérateurs de marché, tout au moins pour les six banques françaises ayant reçu une aide de l'Etat,  Michel Camdessus est venu exposer le 13 octobre devant l'AJEF les détails d'une mission dont il a précisé qu'elle était limitée dans le temps. 
A la tête d'une petite équipe de 3 ou 4 contrôleurs (dont un représentant de la Banque de France), il aura pour mission d'analyser environ 600 dossiers (soit une centaine par banque) d'opérateurs de marché afin de vérifier si leurs rémunérations sont conformes aux nouvelles directives décidées par la France et soumises au récent sommet du G20 à Pittsburgh (Etats-Unis). M. Camdessus s'est dit assuré de la coopération des banques concernées et des garanties de transparence qui devraient en résulter.
   Interrogé sur le G20 de Pittsburgh, l'ancien directeur-général du FMI a estimé que les participants avaient fait "un travail remarquable" notamment sur les centres offshore auxquels il sera plus difficile de recourir, sur les agences de notation, mieux encadrées, de même que les activités financières qui échappaient jusqu'à présent à tout contrôle. Il a été notamment décidé que la régulation des produits dérivés s'effectuerait par le biais de chambres de compensation.

                                                              
 Serge Marti 
